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Évolution de la prime d'intéressement et de la prime de partage de la valeur
Question écrite n° 11006

Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat, du
tourisme et du pouvoir d'achat sur l'avenir de la prime d'intéressement. Ce dernier a, en effet, exprimé la volonté
de rendre non imposable le versement immédiat de cette prime, dans la perspective de renforcer le pouvoir
d'achat des Français. Pour rappel, la prime d'intéressement constitue un dispositif associant le salarié aux
résultats de son entreprise, par le versement d'une prime, le plus souvent annuelle, conditionnée à l'atteinte
d'objectifs ou de critères de performance. Le salarié dispose alors de deux options : percevoir immédiatement
cette somme ou l'investir dans un plan d'épargne salariale, cette seconde modalité étant aujourd'hui plébiscitée.
Si la prime d'intéressement est exonérée de cotisations sociales (hors CSG et CRDS), elle est exonérée d'impôt
sur le revenu uniquement lorsqu'elle est épargnée. Selon une étude de la DARES publiée en mai 2025, ce
régime fiscal avantageux explique pourquoi 60 % des sommes perçues par les salariés au titre de la prime
d'intéressement sont placées plutôt que consommées immédiatement. En d'autres termes, le système qui trouve
actuellement à s'appliquer est fléché vers l'épargne plutôt que vers la consommation des ménages. Par ailleurs,
toujours dans ce même esprit, des annonces similaires ont récemment été formulées par le Premier ministre,
cette fois-ci à propos de la prime de partage de la valeur. Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si, et le cas échéant comment, le Gouvernement entend faire évoluer le cadre légal ou réglementaire
qui régit la prime d'intéressement et la prime de partage de la valeur.
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